
 

Délibération du  9 avril 2004 

Conseil de la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon   

 

MICRONORA 2004 : information sur les actions envisagées 

        

 

Rapporteur : M. Vincent FUSTER, Vice-Président   

 

AVIS 

Commission n°2 Bureau 

séance du 26/02/04 favorable séance du 11/03/04 favorable 

 

Inscription budgétaire 

BP 2004 

Imputation : 6232.90 

                     6238.90 

Montant : 2 000 € 

 
Le 15ème Salon International des Microtechniques, Micronora, se déroule cette année du 28 
septembre au 1er octobre 2004. 
 
Il est proposé : 
- notre présence sur un stand, 

- une animation (restant à définir à ce jour), 

- des actions de communication via des supports papier, 

- notre participation à une action sur l’innovation menée par l’ARIST-CRI (Centre Relais 
Innovation) et l’ANVAR. 

 
I – Stand 
 
La CAGB et TEMIS disposeront d’un stand commun de 36 m2 pour un montant total d’environ 
11 000 euros TTC (montant pris en charge à parité avec TEMIS). 
 
Le thème de communication portera sur les filières d’excellence de la CAGB (Microtechniques-
billettique-robotique-médical) et les soutiens de la CAGB en faveur de la valorisation de la recherche 
et du transfert de technologies. 
 
Une animation interactive est à prévoir dans ce cadre. Elle n’est pas arrêtée à ce jour, mais pourrait 
porter sur une visite virtuelle de la future Maison des microtechniques, vitrine et outil de 
l’agglomération en faveur du développement de projets industriels high-tech. 
 
II – Actions de communication 
 
Temis dispose d’un partenariat avec Micronora sur lequel il convient de s’appuyer d’autant 
qu’aujourd’hui, la priorité en terme de message est « La Maison des Microtechniques ». Ces outils 
pourront également permettre l’annonce des entretiens sur la robotique pour 2005. 
 
Il est prévu pour la CAGB une rédaction commune avec Témis sur : 
 

- la revue du salon 2004, 1 page voire 2 pages, 

- l’annuaire des entreprises industrielles et de services du Doubs édité et distribué par l’ADED 
gratuitement, dès le premier jour du salon.  2 Pages de rédactionnel sont prévues, 

- Temis News, remis tous les jours aux exposants (4 A4 recto verso en 2002). 

 
Par ailleurs, les plaquettes Témis seront remises systématiquement avec la documentation Micronora 
durant la période d’exposition. 
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III – Participation aux rendez-vous technologiques européens  
 
Sur les journées du Jeudi et Vendredi, le Centre de Relais Innovation Grand Est organise avec 
l’ANVAR des rencontres technologiques européennes sur les micro et nanotechnologies. 
 
Des offreurs de technologies de toute l’Europe (entreprises, centres techniques, centre de 
recherche…) rencontreront lors d’une bourse des partenaires potentiels (RV confidentiels 
déterminés à partir d’un catalogue d’offres). 
 
En 2002, 234 RV ont été organisés entre 58 organismes offreurs et/ou demandeurs de technologies, 
représentant 97 personnes issues de 10 pays différents. Le taux de satisfaction enregistré s’est élevé 
à plus de 80 %. 
Concrètement, 4 contrats effectifs de Transferts de Technologie Transnationaux ont été signés avec 
des financements européens à la clé. 
 
Dans le cadre de notre compétence économique et plus particulièrement de notre soutien à 
l’innovation, il est proposé de financer cette opération à hauteur de 2 000 euros de manière à 
prendre en charge : 
 

- le buffet du midi du vendredi finalisant l’initiative : la présence d’un élu est pressentie, 

- les malettes de documents remises aux participants (le logo CAGB sera apposé sur la 
malette, et les plaquettes TEMIS et CAGB y seront glissées). 

 
La plaquette d’information des Rencontres technologiques européennes sera réalisée par le Réseau 
européen des CRI sur laquelle le logo CAGB sera apposé. 
 

 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté valide : 

 

- le programme d’actions, 

 

- la participation financière de la CAGB aux rencontres technologiques européennes, 

soit 2000 € T.T.C. 

 

Pour extrait conforme,  

 

Le Président   


